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Abus de confiance ou attouchement?

Par bastard, le 23/11/2009 à 15:40

Bonjour il y a quelque année je dormais chez un de mes amis lorsqu'il ma toucher pendant ke
je dormais on a entre guillemet coucher ensemble. je ne lui en est pas tenu rigueur mais
quelque mois plus tard on c revu et il a recommencer cette fois je les virer de la maison
maintenan 3 ans apres je me demande si je peu porter plainte car mon homme n'accepte pas
( ce qui est mon point de vu) mas est ce que sa vaut vraiment le coup ? aidez moi s'il vous
plait et si je porte plainte pour quel motif? d'avance merci
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